
Bruguières, 07 octobre 2025, 

DECISION 2025-38 

PRISE PAR LE MAIRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

OBJET: Attribution marché- Fourniture de denrées alimentaires pour la Commune de Bruguières 

LE MAIRE DE BRUGUIERES 

Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 1° du Code de la commande publique, 

Vu le Dossier de Consultation des Entreprises ; 

Vu l'avis d'appel Public à la Concurrence publié dans le BOAMP 25-50587 du 06/05/2025 et dans le JOUE 
289234-2025 du 06/05/2025; 

Vu la Délibération du Conseil Municipal n°2024-25-03-30, en date du 25 mars 2024 visée par Monsieur le 
préfet de la Haute Garonne, déléguant notamment au Maire de la Commune de Bruguières les pouvoirs 
suivants: 

« 4° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget. n 

Vu le procès-verbal de la Commission d'Appel d'Offre réunie le 5 septembre 2025; 

CONSIDERANT que le marché a été divisé en 8 lots distincts 

Lot(s) Désignation 

1 Epicerie 

2 Volaille fraiche 

3 Volaille EGALIM 

4 Viande fraiche bovine et ovine 

5 Produits Surgelés 

6 Poisson frais 

7 Produits laitiers et ovo produit 

8 Fruits et légumes frais 

Publié le : 23/10/2025 16:39 (Europe/Paris)

Collectivité : Bruguières

https://www.mairie-bruguieres.fr/documents_administratifs/42796
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